
Le conseiller Maîtrise de l’énergie, mis à disposition par la
Communauté de Communes Plaines et Monts de France
délivre des conseils NEUTRES, OBJECTIFS et GRATUITS sur la

rénovation énergétique du bâti à destination des
particuliers et professionnels.

ENTRÉE LIBRE

RENSEIGNEMENTS AU 01 60 54 68 40 / sure@cc-pmf.fr

SERVICE UNIQUE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025 
DE 10H À 12H

SALLE DU CONSEIL / MAIRIE DE SAINT-PATHUS  
6 RUE SAINT-ANTOINE


